
   

 

 

 

PERMANCENCES FINANCES PUBLIQUES 

 

 

 

 
 

annulée 

DÉCLARATION D’IMPÔT SUR LES REVENUS 
 

Une démarche concernant votre déclara�on  

d’impôt sur les revenus :  
 

Un agent des Finances publiques vous accueille 
 

le lundi 29 avril 2024 

le jeudi 02 mai 2024 

le lundi 06 mai 2024 

le mardi 07 mai 2024 

le mercredi 15 mai 2024 

le vendredi 17 mai 2024 

le mercredi 22 mai 2024 

 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 (sans RDV) 

à la Communauté de Communes du  

Canton de Charly-sur-Marne 

pôle social de la Communauté de Communes  

2 voie André Rossi 02310 Charly-sur-Marne 


